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Adaptation du décret n° 87-889 pour les vacataires expérimentés
Question écrite n° 13593

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur le décret n° 87-889 du 29 octobre 1987 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des
vacataires dans l'enseignement supérieur. Ce décret impose, pour pouvoir intervenir en tant que vacataire,
d'exercer une activité professionnelle principale ou, à défaut, de justifier d'au moins trois années d'activité
professionnelle régulière. Si cette disposition a pour objectif de garantir une expertise issue de l'expérience
professionnelle, elle se révèle parfois inadaptée, notamment pour les personnes ayant récemment quitté le
marché du travail après une longue carrière et souhaitant transmettre leur savoir et leur expérience aux
étudiantes et étudiants. Ainsi, des candidats disposant d'une expérience professionnelle significative mais
n'ayant pas exercé dans l'année en cours se trouvent dans l'impossibilité d'intervenir, alors même que leur
contribution serait précieuse pour la formation des étudiantes et étudiants. Cette situation est particulièrement
regrettable pour les missions ponctuelles et les cours spécialisés, où l'expérience pratique constitue un atout
majeur. Il lui demande ses intentions pour adapter ce décret, afin de permettre à des professionnels
expérimentés, après leur carrière, de participer ponctuellement à l'enseignement supérieur, tout en maintenant
le niveau d'expertise requis. Il interroge notamment sur la possibilité d'introduire une notion de temporalité - par
exemple, la prise en compte de trois années d'activité régulière sur les cinq dernières années - pour faciliter
l'accès aux vacataires expérimentés et valoriser la transmission des compétences.
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